







	Directives
	anticipées
	Faites connaître vos volontés  sur votre prise en charge médicale auprès des professionnels de santé

	Un droit pour chacun
	En France, toute personne majeure peut, si elle le souhaite, faire une déclaration écrite pour préciser ses souhaits relatifs à sa fin de vie.
	Elles précisent si l’on souhaite poursuivre, limiter, arrêter ou refuser certains traitements ou actes médicaux.

	Forme et rédaction
	LEUR FORMULATION PEUT SE FAIRE DE 2 FAÇONS :

	Modification et durée de validité
	Conservation et accessibilité
	Vous pouvez nous contacter au : 04 92 03 55 18 ou 04 92 03 62 86

	Pour plus d’informations
	> Aide et supports du Ministère de la santé
	> Guide de la Haute Autorité
	de Santé
	> Autres supports




